
 

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2025 
 

 

 

DELIBERATION n° 2025-43 

 

 

2025-42 : Autorisation donnée à Monsieur le Maire d’attribuer et de signer  adoptée à l’unanimité 
    le marché public portant sur la reprise du glissement de la route 
    forestière au lieu-dit Plan Bois      

        
 

 

  

                     
 

      

 


